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EQUIPIER DE PREMIERE INTERVENTION 

 

DUREE DE FORMATION 
7 heures, soit 1 journée de formation 
Recyclage tous les ans : 7 heures 
 

NOMBE DE STAGIAIRES ET LIEU DE FORMATION 
De 4 à 12 Maximum. Centre de formation de Lisieux ou en intra 
 

PUBLIC 
Personnel désigné à la mise en œuvre des consignes de sécurité et à la manipulation des extincteurs 
 

OBJECTIFS ET CONTENU DE LA FORMATION 
Repérer les risques incendie :                                                                                                                                                        2h30 

- Les causes d’incendie 
- Le développement du feu 
- Le triangle de feu 
- La combustion 
- La propagation, l’auto-entretient du feu 

 

Savoir utiliser les extincteurs en fonction du feu :                                                                                                                     1h00 
- Les extincteurs et leur utilisation 
- Les classes de feux 

 

Savoir intervenir et extraire une victime d’un local enfumé :                                                                                                 1h00 
- Technique d’approche d’un local enfumé 
- Les dégagements d’urgence 
- Mise en sécurité de la victime et des intervenants 

 

Concrétisation des acquis :                                                                                                                                                            1h00 
- Mise en situation sur feux réels 

 

METHODE PEDAGOGIQUE 
Exposé pédagogique, mise en situation, diaporama, vidéo projecteur RETEX. 
 

EVALUATION 
Épreuve écrite – QCM de 20 questions                                                                                                                                    30 min 
Remise d’une Attestation de validation de formation Équipier de Première Intervention. 
 

FORMATEURS 
Les formations sont placées sous la responsabilité du responsable pédagogique Monsieur Éric Drillet.  
Intervenants avec une qualification minimum de : SSIAP 3 (ou équivalent) ou SSIAP 2 (ou équivalent) ou BREVET DE 
PREVENTION ou DUT Hygiène et Sécurité 
 

TARIF 
Nous consulter 
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